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  4.5.3) Nouvelle organisation de la médecine légale militaire 
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de facto

"Lorsqu'il y aura des signes ou indices de mort violente, ou d'autres circonstances qui donneront lieu 

de le soupçonner, on ne pourra faire l'inhumation qu'après qu'un officier de police, assisté d'un 

docteur en médecine ou en chirurgie, aura dressé procès-verbal de l'état du cadavre et des 

circonstances y relatives, ainsi que des renseignements qu'il aura pu recueillir sur les prénoms, nom, 

âge, profession, lieu de naissance et domicile de la personne décédée."
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En cas de découverte d'un cadavre, 

qu'il s'agisse ou non d'une mort violente, mais si la cause en est inconnue ou suspecte, l'officier de 

police judiciaire qui en est avisé informe immédiatement le procureur de la République, se transporte 

sans délai sur les lieux et procède aux premières constatations." 

S'il y a lieu de procéder à 

des constatations ou à des examens techniques ou scientifiques, l'officier de police judiciaire ou, sous 

le contrôle de ce dernier, l'agent de police judiciaire a recours à toutes personnes qualifiées. 

"En cas de découverte d'un cadavre, qu'il s'agisse ou non d'une mort violente, mais si la cause en est 

inconnue ou suspecte, l'officier de police judiciaire qui en est avisé informe immédiatement l'autorité 

militaire exerçant les pouvoirs judiciaires, se transporte sans délai sur les lieux et procède aux 

premières constatations. 

L'autorité militaire exerçant les pouvoirs judiciaires ou le commissaire du Gouvernement par elle 

délégué se rend sur place s'il le juge nécessaire et se fait assister de personnes capables d'apprécier 

la nature des circonstances du décès. Il peut, toutefois, déléguer aux mêmes fins un officier de police 

judiciaire de son choix." 

"Est présumée ne pas avoir une cause inconnue ou suspecte la mort violente d'un militaire au cours 

d'une action de combat se déroulant dans le cadre d'une opération militaire hors du territoire de la 

République." 
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In fine
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(En pourcentage du nombre total de réponses, plusieurs réponses étant possibles) 

(En pourcentage du nombre total de réponses, plusieurs réponses étant possibles) 
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de facto
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"Afin d'améliorer les protections individuelles et collectives du combattant, étudier les modalités de 

mise en place d'une organisation permettant dans un cadre légal et des délais compatibles avec les 

cérémonies de deuil, l'autopsie scientifique systématique, selon les règles propres à l'autopsie 

judiciaire et comprenant un scanner corps entier des militaires morts au combat en opérations" 
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Toutes les questions concernent votre activité de médecin des forces, excluant l'activité de gardes hospitalières 
ou préhospitalières ainsi que la pratique dans le secteur civil. Le questionnaire interroge la pratique concrète et 
non votre connaissance des référentiels, merci de répondre en toute sincérité. 
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Merci de remplir le tableau suivant comme dans l'exemple. Chaque ligne correspond à un constat de décès que 
vous avez effectué. Si vous ne vous souvenez plus d'une information, laissez la case vide.
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 (si vous n'avez jamais fait l'examen d'une victime d'agression, ne pas compléter les parties a 
à c)
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Si vous n'avez jamais constaté de décès merci de laisser la suite de cette partie vierge. 
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un médecin légiste

cochez-vous l'obstacle médico-légal ?
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Total de 159 décès constatés par 77 médecins différents 
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(En pourcentage du nombre total de réponses, plusieurs réponses étaient possibles) 
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(En pourcentage du nombre total de réponses, plusieurs réponses étants possibles) 

(En pourcentage du nombre total de réponses, plusieurs réponses étants possibles) 
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« Bien vouloir :  
 

Réaliser des examens scanner du corps avec virtangiographie,  
 
Procéder à l'examen du corps et des effets personnels et de protection du 
militaire,  

 
Effectuer toutes photographies jugées utiles,  

 
Effectuer tout prélèvement jugé nécessaire,  

 
Vous vous adjoindrez le concours de tout spécialiste que vous jugerez utile en 
fonction des circonstances,  

 
Remettre un rapport,  

 
Conserver les prélèvements puis procéder à leur acheminement éventuel 
auprès des différents spécialistes,  

 
Conditionner les vêtements et effets de protection au profit de la DGA... »
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